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1. Auteurs de l’étude 

 

La présente étude environnementale a été réalisée par : 

 

SCE - Agence de Paris 

 

9 boulevard du Général de Gaulle 

92120 Montrouge 

Tél. 01 55 58 13 20 / Fax. 01 55 58 13 21 

paris@sce.fr 

www.sce.fr         GROUPE KERAN 

 

Cheffe de projet : 

 Laura SERVAJEAN 

■ Poste : chargée de projet environnement, agence SCE Paris ; 

■ Formation : Master « Aménagement, Urbanisme, Diagnostic et Intervention sur les Territoires » 

(AUDIT), Université Rennes 2. 

Chargé e s d’étude : 

 Morgane VENIN 

■ Poste : Chargée d’études environnement, agence SCE Paris ; 

■ Formation : Diplôme d’ingénieur en génie urbain, Ecole des Ingénieurs de la Ville de Paris (EIVP)  

 Héloïse CARLIER 

■ Poste : Chargé d’études environnement, agence SCE Paris ; 

■ Formation : Diplôme d’ingénieure AgroParisTech, Paris 5ème Spécialisation Environnement et Master 2 

« Biologie, Ecologie, Evolution » Université Paris-Saclay 

 César GROSJEAN  

■ Poste : Chargé d’études environnement, agence SCE Paris ; 

■ Formation : Master 2 Géographie – Etudes des Milieux, des Dynamiques et des Risques, Université 

Panthéon-Sorbonne (Paris I) 

 Cyril BELLANGER (volet milieu naturel) 

■ Poste : naturaliste / écologue fauniste, agence SCE Paris ; 

■ Formation : Brevet de Technicien Supérieur Agricole (BTSA) « Gestion et Protection de la Nature » 

(GPN) LEGTA de Vendôme (41) 

 Agnès REYMOND (étude qualité de l’air) 

■ Poste : cheffe de projet qualité de l’air, SCE, Nantes ; 

■ Formation : Master spécialisé en Études d’Impact et d’Environnement, ESA d’Angers – ADMS Roards, 

Numtech 

 Corentin DEBIAIS (étude acoustique) 

■ Poste : Chargé d’études acoustique, agence SCE Nantes ; 

■ Formation : Master 2 Acoustique de l’Environnement : Transports, Bâtiment, Ville, Le Mans 

 Annais ENRIQUEZ (évaluation du potentiel en énergies renouvelables et réseaux de chaleur) 

■ Poste : Chargée d’études Energies, agence de SCE Nantes 

■ Formation : Master en Economie de l’Energie et du Développement Durable, Université Grenoble-Alpes 

 

mailto:paris@sce.fr
http://www.sce.fr/
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2. Bibliographie 

La présente étude d’impact a été réalisée en conjuguant différents moyens : 

 Enquête auprès des administrations régionales, départementales, locales et d’organismes divers pour 

rassembler les données et les documents disponibles sur les différents volets étudiés : 

■ La mairie de Sartrouville, 

■ La Direction régionale et interdépartementale de l'Environnement, de l'Aménagement et des Transports 

(DRIEAT Île de France),  

■ La Direction Régionale des Affaires Culturelles Ile-de-France (DRAC) et ses services départementaux 

(N°78) (Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine) et régionaux (Service Régional de 

l’Archéologie),  

■ Le Conseil Départemental des Yvelines, 

■ Le Conseil Régional d’Île de France, 

■ La Direction Départementale des Territoires (DDT) des Yvelines, 

■ Les Unités Territoriales de l’Agence Régional de la Santé Île de France (ARS IDF),  

■ L’Agence de l’Eau Seine-Normandie. 

 Intégration d’études spécifiques menées sur le projet et le site d’étude : 

■ ACCEO Amiante, Etude d’impacts désamiantage et démolition – Projet de démolition. 07 février 2020, 

Réf : n°2019-022-329-V6 

■ DEPOLLUTION CONSEIL, Diagnostic environnemental – Phase 1. 07 septembre 2021.  

■ DYNALOGIC, Etude de circulation – Ensemble immobilier Jaurès/Berteaux, 11 août 2021. Réf : 

210811-969-500. 

■ SCE, Evaluation du potentiel en énergies renouvelables et réseaux de chaleur, Rapport Phase 2. 

Septembre 2021.  

■ SCE, Rapport de nuisance et de santé publique – Projet d’ensemble immobilier Jaurès/Berteaux. 

Octobre 2021. 

■ SCE, Etude d’impact de la qualité de l’air – Projet d’ensemble immobilier Jaurès/Berteaux. Octobre 

2021 

■ SCE, Prédiagnostic Faune-Flore – Projet d’ensemble immobilier Jaurès/Berteaux. Octobre 2021 

■ SEMOFI, Rapport d’études géotechniques de conception – Mission G2 Phase AVP. 01 juin 2018.  

 Visites de site : 

■ Le 17 février 2021 

 Campagne Air :  

■ Du 27 juin au 6 juillet 2021 

 Campagne Bruit : 

■ Du 31 juin au 1er juillet 2021 

 Visites naturalistes :  

■ Le 12 août 2021 
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3. Méthodes 

 Étude qualité de l’air 

 Méthodologie générale 

 

L’estimation des concentrations dans l’air des polluants rejetés par le trafic routier est basée sur la méthodologie 

schématisée sur la figure suivante. 

 

 
 

 Méthodologie de l’estimation des émissions et données d’entrée 

 

Les émissions atmosphériques induites par le trafic routier ont été estimées en se basant sur la méthodologie 

préconisée par l’agence européenne de l’environnement (EEA) sur laquelle se base également COPERT5. Cette 

méthodologie permet l’estimation des émissions directes des véhicules (émissions à l’échappement, à chaud ou 

à froid) ainsi que les émissions hors échappement, liées à l’usure des véhicules (pneumatiques, freins) ou des 

voies de circulation. 

 

 Données trafics 

Les émissions sont calculées à partir des données de trafic en TMJA (Trafic Moyen Journalier Annuel) issues de 

l’étude de circulation Dynalogic de 2021. 

 Méthodologie de l’estimation des concentrations et données 

d’entrée 

L’estimation des concentrations des polluants atmosphériques dans l’air ambiant est basée sur le modèle utilisé 

par le logiciel ADMS-Roads dans sa version 5.0. 

ADMS-Roads, est une version des modèles de dispersion de la gamme ADMS (système de modélisation de la 

dispersion atmosphérique – Atmospheric Dispersion Modelling System – ADMS), qui permet de modéliser la 

dispersion des polluants émis dans l’atmosphère par des sources routières et industrielles. ADMS-Roads prend 

en compte ces sources d’émissions sous forme de sources ponctuelles, linéiques, surfaciques, ou volumiques. 

 

Le logiciel utilise un modèle gaussien. Le programme effectue les calculs de dispersion individuellement pour 

chacune des sources et somme pour chaque espèce de polluants les contributions de toutes les sources de 

même type. 

 

Les différents phénomènes et les données d’entrée du modèle pris en compte dans le cadre de l’étude, sont 

décrits ci-dessous. 

 

 Météorologie 

La connaissance des paramètres météorologiques est primordiale pour l’étude de la dispersion des rejets dans 

l’atmosphère. La direction et la vitesse du vent, la température de l’air et la nébulosité, paramètres considérés 

par le modèle, sont des grandeurs physiques qui permettent de bien représenter la climatologie locale, en 

particulier les mouvements d’air dans les premières couches de l’atmosphère. La température et la nébulosité 

permettent le calcul de la stabilité thermique. Les données de vent déterminent la trajectoire du panache. 

 

Les calculs de dispersion ont été menés à partir d’une année complète (2019) de mesures horaires des 

paramètres météorologiques suivants : vitesse et direction du vent, température, couverture nuageuse et 

précipitations. Ces données ont été fournies par la société Numtech qui diffuse le logiciel ADMS. 

 

La direction et la vitesse du vent, paramètres conditionnant la dispersion des rejets, sont représentés sur la figure 

ci-après. 
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Cette rose des vents montre des vents provenant principalement des secteurs ouest et sud-ouest et dans une 

moindre mesure. Les vitesses de vent sont généralement modérées. 

 

 Pollution de fond 

Modéliser les niveaux de pollution à l’intérieur d’un domaine étudié nécessite la connaissance de la pollution de 

fond (pollution rencontrée sur le site s’il n’y avait pas de sources). C’est un élément important pour la simulation 

puisqu’elle vient se rajouter à la pollution générée par le projet étudié et les sources simulées.  

Sur le domaine d’étude, nous pouvons considérer qu’excepté les infrastructures routières, les autres sources 

localisées de pollution peuvent être négligées. Il n’y a pas de sources particulières émettrices de pollution. 

La pollution de fond correspond donc ici aux teneurs en polluants rencontrées en milieu urbain hors de l’influence 

de sources de polluants industrielles et routières, mais prenant en compte les sources diffuses (telles les 

émissions dues aux bâtiments). Les concentrations de fond permettent donc de se rendre compte de l’exposition 

agrégée des populations, qui ne sont pas uniquement exposées aux émissions des voies de circulation 

modélisées. 

 

Ces teneurs ont été fixées à partir des données mesurées et modélisées gérées par le réseau de surveillance 

Airparif (année 2019). 

 

Ces valeurs sont indiquées ci-dessous : 

■ dioxyde d’azote : 24 µg/m3 , 
■ oxydes d’azote : 42 µg/m3, 
■ particules PM10 : 20 µg/m3, 
■ particules PM2.5 : 10 µg/m3, 

Ces teneurs de fond ont été utilisées pour l’ensemble des situations étudiées. 

 

 Topographie 

Compte tenu de la topographie de la zone d’étude (très peu marquée), et des dimensions de cette dernière, l’effet 

du relief n’a pas été intégré à la modélisation. 

 

 Nature des sols 

La nature des sols, qui influence la progression des panaches de polluants, a été caractérisée grâce à un 

paramètre de rugosité. Ce paramètre, couramment utilisé dans les modèles de dispersion atmosphérique, 

représente la nature rugueuse des obstacles occupant le sol. Il a la dimension d’une longueur variant entre 10-3 

mètre (surface désertique) et environ 1,5 mètre pour les sols urbains les plus denses. Cette dernière valeur a été 

retenue dans le cadre de l’étude. 

 

 Émissions 

Les émissions des polluants atmosphériques sont celles qui ont été calculées par la méthode décrite 

précédemment. 

 

 Évolution chimique des oxydes d’azote 

La chimie des oxydes d’azote dans l’atmosphère a été prise en compte via un module chimie, intégré au logiciel 

ADMS-Roads. 

 

 Prise en compte des dépôts 

Dans une démarche majorante, les effets de déposition des particules PM10 et PM2.5 ont été négligés. 
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 Étude acoustique 

Une étude spécifique a été menée (réalisée par SCE), comprenant : 

 Une évaluation de l'ambiance sonore préexistante, par une campagne de mesures in situ comprenant des 

points de mesure de longue durée (24h) et de courte durée (1h) ; 

 Une modélisation de l’impact acoustique à l’aide du logiciel Mithrasig qui intègre : 

■ Les caractéristiques du site acoustique et de la voie routière ; 

■ Les effets de masquage (présence de bâtiments et effet d’insertion d’un écran) ; 

■ Les conditions météorologiques ; 

 Une détermination des mesures compensatoires (écrans, merlons ou isolations de façade). 

 Le bruit – généralités 

 

Qu'est-ce que le bruit ?  
Le bruit est une vibration de l'air qui se propage. Il peut devenir gênant lorsque, en raison de sa nature, de sa 

fréquence ou de son intensité, il est de nature à causer des troubles excessifs aux personnes, des dangers, à 

nuire à la santé ou à porter atteinte à l'environnement.  

 

Comment le bruit est-il mesuré ?  
L'unité de mesure des sons est le décibel (dB) qui correspond à la plus petite variation de pression acoustique 

susceptible d'être perçue par l'homme. Pour prendre en compte le niveau réellement perçu par l'oreille, on utilise 

un décibel physiologique appelé décibel A [dB(A)]. 

 

LAeq : niveau de bruit équivalent ou indice de gêne sonore. Il permet de caractériser un bruit fluctuant au cours 

du temps et correspond à la moyenne énergétique des niveaux présents pendant une période donnée. 

 

Arithmétique non linéaire : Le doublement de l'intensité sonore, dû par exemple à un doublement du trafic 

routier, ne se traduit que par une augmentation de 3 dB(A) du niveau de bruit : 

60 dB(A) + 60 dB(A) = 63 dB(A). 

 

Si deux niveaux de bruit sont émis simultanément par deux sources sonores, et si le premier est au moins 

supérieur de 10 dB(A) par rapport au second, le niveau sonore résultant est égal au plus grands des deux. Le 

bruit le plus faible est alors masqué par le plus fort : 

60 dB(A) +70 dB(A) = 70 dB(A). 

Figure 197 : Échelle de bruit 

 
Quels sont les effets du bruit ? 

 Sur le travail  

Le bruit, parce qu’il diminue la capacité de concentration, de mémoire, de lecture, de résolution de problème est 

un facteur de diminution de la qualité du travail.  

 

 Sur la santé  

Le bruit est une nuisance susceptible de constituer une menace pour la santé des personnes les plus exposées. 

Cela peut même être un problème de santé publique de plus en plus important si ses effets ne sont pas maîtrisés. 
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 Glossaire 

Niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A ou LAeq,T : c'est la valeur du niveau de 

pression acoustique pondéré A d'un son continu qui, maintenu constant sur un intervalle T, correspondrait sur cet 

intervalle à la même énergie acoustique que celle développée par la source sur ce même intervalle. 

 

Dans les conditions de fonctionnement des appareils de mesure actuels, le niveau de pression acoustique continu 

équivalent pondéré A peut-être exprimé de façon discrète : 

LAeq,T : 10 log [   x [ ]] 

où : 

1. LAeq,T est le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A en dB(A), déterminé pour un 

intervalle de temps T, qui commence à t0 et se termine à tn ; 

2. pA(ti, ti+1) est la pression acoustique efficace pondérée A du signal calculée sur l'intervalle (ti, ti+1) ; 

3. p0 (= 20 MPa) est la pression acoustique de référence. 

 

dB(A) : unité de mesure de la pression acoustique adaptée à l'oreille humaine via la courbe de pondération A. 

 

Intervalle de référence : intervalle de temps retenu pour caractériser une situation acoustique et pour déterminer 

de façon représentative l'exposition au bruit des personnes. Dans le cas d’infrastructure routière, les intervalles 

de référence utilisés par la réglementation (arrêté du 5 mai 1995 relatif au bruit routier) sont : 

(1) période diurne : période comprise entre 6h et 22h, 

(2) période nocturne : période comprise entre 22h et 6h. 

Niveau de pression acoustique représentatif du Long Terme Trafic ou LAeq,LT,t : niveau sonore équivalent 

pondéré A reflétant la situation moyenne représentative - dite de long terme LT - du site vis-à-vis des conditions 

de trafic. Il correspond à des conditions moyennes de circulation représentatives d'une situation de long terme et 

aux conditions météorologiques existantes pendant la mesure. 

 

Niveau de pression acoustique représentatif du Long Terme ou LAeq,LT : niveau sonore équivalent pondéré 

A reflétant la situation moyenne représentative – dite Long Terme LT - du site. Il correspond à des conditions 

moyennes de circulation et des conditions météorologiques moyennes représentatives d'une situation de long 

terme. 

 

Conditions homogènes pour la propagation sonore : correspondent à l'ensemble des conditions 

météorologiques conduisant à une atmosphère homogène du point de vue de la propagation du son. Dans ces 

conditions, les rayons sonores sont rectilignes. 

 

Conditions favorables pour la propagation sonore : correspondent à l'ensemble des conditions 

météorologiques produisant une courbure des rayons sonores vers le sol et conduisant à des niveaux sonores 

au récepteur supérieurs à ceux observés en conditions homogènes. 

 

Conditions défavorables pour la propagation sonore : correspondent à l'ensemble des conditions 

météorologiques produisant une courbure des rayons sonores vers le ciel et conduisant à des niveaux sonores 

au récepteur inférieurs à ceux observés en conditions homogènes. 

 

Lden : indicateur acoustique fixé par la directive 2002/49/Ce évaluant en une seule valeur les niveaux sonores 

sur 3 périodes horaires (6h-18h, 18h-22h, et 22h-6h) selon des pondérations communes à tous les pays 

européens. 

 

Ln : indicateur acoustique fixé par la directive 2002/49/Ce évaluant le niveau sonore sur la période nocturne (22h-

6h). 
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 Cadre réglementaire 

3.2.3.1. Généralités 

L’analyse de l’impact acoustique est liée à la création et la présence d’infrastructures de transports terrestres 

dans le cadre du projet d’aménagement. A ce titre, le dispositif réglementaire de lutte contre le bruit des 

infrastructures de transports terrestres est issu, à l’origine, de la Loi « Bruit » n° 92-1444 du 31 décembre 1992 

relative à la lutte contre le bruit. Les dispositions de cette loi ont été depuis codifiées dans le Code de 

l’environnement (articles L571-1 à L571-26). 

 

Une politique articulée autour de plusieurs axes a ainsi été mise en place en France : 

1. Le classement des voies bruyantes et la définition de secteurs où l’isolation des locaux doivent être 

renforcés : La classification du réseau de transport terrestre en 5 catégories sonores et la délimitation 

géographique en secteurs affectés par le bruit constituent un dispositif réglementaire préventif permettant 

de fixer les performances acoustiques minimales que les futurs bâtiments sensibles devront respecter, 

et de disposer d’une base d’informations pour des actions complémentaires à la réglementation 

acoustique des constructions. 

2. La prise en compte, en amont, des nuisances sonores lors de la construction ou de la modification d’une 

voie : Des obligations précises en matière de protection contre le bruit s’imposent à tous les maîtres 

d’ouvrages d’infrastructures de transports terrestres. Elles portent sur le contenu des études d’impact, 

sur les objectifs de protection à viser, ainsi que sur les moyens de protection à employer pour les 

atteindre. 

3. Le rattrapage des situations critiques ou « points noirs du bruit » (PNB) : Le développement du trafic 

routier et ferroviaire et une urbanisation mal maîtrisée aux abords des infrastructures de transports ont 

créé des situations critiques. Le nombre de logements concernés par les nuisances sonores excessives 

qui en découle est trop élevé. Face à ce constat, l’État français a dynamisé la politique basée à la fois 

sur la prévention, le traitement des bruits à la source et la résorption des situations les plus critiques que 

sont les points noirs du bruit et l’a dotée de moyens sensiblement accrus pour les réseaux routiers et 

ferroviaires nationaux. 

4. Les autorités compétentes dans le domaine de l’urbanisme ont, par ailleurs, des obligations concernant 

la prise en compte du bruit des transports terrestres et aériens. Les prescriptions relatives aux 

classements sonores des infrastructures de transports terrestres et aux plans d’exposition au bruit (PEB), 

doivent ainsi figurer en annexe des plans locaux d’urbanisme des communes concernées, afin d’intégrer 

les prescriptions acoustiques aux constructions et opérations futures d’aménagement. 

 
Ce dispositif national a également été complété et précisé par la transposition en droit français de la Directive 

européenne n°2002/49/CE du 25 juin 2002 relative à l’évaluation et à la gestion du bruit dans l’environnement 

(transposée par les articles L572-1 à L572-11 et R572-1 à R572-11 du Code de l’Environnement, et par les arrêtés 

ministériels des 3 et 4 avril 2006). 

 

Cette réglementation vise à définir une approche commune pour les États membres de l’Union européenne afin 

d’éviter, de prévenir ou de réduire les effets nocifs sur la santé humaine dus à l’exposition au bruit ambiant. 

 

La directive européenne institue ainsi l’obligation d’établir des « cartes de bruit stratégiques » (CBS) des 

principales infrastructures de transport et des grandes agglomérations puis, sur la base des informations fournies 

par ces documents, d’élaborer des plans d’actions, intitulés en France « Plan de prévention du bruit dans 

l’environnement » (PPBE). 

 

3.2.3.2. Arrêté du 5 mai 1995 relatif au bruit routier 

 

L’impact d’une modification ou d’une création de voiries est à quantifier au regard de l’arrêté du 5 mai 1995 relatif 

au bruit des infrastructures routières. Cet arrêté prescrit les niveaux sonores maximaux admissibles selon l’usage 

et la nature des locaux exposés au bruit, la nature de l’aménagement et du bruit ambiant préexistant. 

 

3.2.3.2.1. Cas d’une construction de voie nouvelle 

Les seuils maximaux admissibles sont présentés dans l’article 2 de l’arrêté du 5 mai 1995. 

 

Seuils maximaux admissibles 

Tableau 45 : Seuils maximaux admissibles 

Usage et nature des bâtiments LAeq(6h-22h) LAeq(22h-6h) 

Établissements de santé, de soins et d’action sociale 60 dB(A) 55 dB(A) 

Établissements d’enseignement (à l’exclusion des 

ateliers bruyants et des locaux sportifs) 

60 dB(A) - 

Logements en zone d’ambiance sonore préexistante 

modérée 

60 dB(A) 55 dB(A) 

Autres logements 65 dB(A) 60 dB(A) 

Locaux à usage de bureaux en zone d’ambiance 

sonore préexistante modérée 
65 dB(A) - 

Pour les salles de soins et les salles réservées au séjour des malades, le niveau indiqué à la première ligne est 

abaissé de 3 dB(A) 

 

 

Critère de zone d’ambiance sonore préexistante modérée 

Tableau 46 : Critère de zone d’ambiance sonore préexistante modérée 

Bruit ambiant existant avant travaux (toutes sources) en 

dB(A) Type de zone 

LAeq (6h-22h) LAeq (22h-6h) 

< 65 < 60 Modérée 

> 65 < 60 Modérée de nuit 

> 65 > 60 Non modéré 

Pour les locaux à usage de bureaux, le critère d’ambiance sonore modérée ne prend en compte que la période 

de jour. La contribution sonore maximale dans le cas d’infrastructures nouvelles est alors de LAeq(6h – 22h) = 

65 dB(A) 

 



VILLE DE SARTROUVILLE 

ETUDE D’IMPACT DU PROJET D’ENSEMBLE IMMOBILIER JAURES / BERTEAUX A SARTROUVILLE – VOLET 3 : METHODES ET ANNEXES 

 

SCE │ Octobre 2022 13 / 30   

 

3.2.3.2.2. Cas de la transformation significative d’une route existante 

Les conditions à respecter sont fixées par l’article 3 de l’arrêté du 5 mai 1995. Les niveaux maximaux admissibles 

pour la contribution sonore lors d’une modification ou transformation d’une infrastructure existante sont les 

suivants : 

 

Seuils admissibles pour la période de référence diurne (6h-22h) 

Tableau 47 : Seuils admissibles période diurne 

Types de locaux 

Type de zone 

d’ambiance 

préexistante 

Contribution sonore 

initiale de 

l’infrastructure LAeq 

(6h-22h) en dB(A) 

Contribution sonore 

maximale admissible 

après travaux LAeq 

(6h-22h) en dB(A) 

Logements modérée ≤ 60 60 

> 60 Contribution initiale 

plafonnée à 65 

non modérée Quel qu'il soit 65 

Etablissements de 

santé de soins et 

d’action sociale 

Salles de soins 

et salles 

réservées au 

séjour de 

malades 

 ≤ 57 57 

 > 57 Contribution initiale 

plafonnée à 65 

Autres locaux  ≤ 60 60 

 > 60 Contribution initiale 

plafonnée à 65 

Etablissement d’enseignement (sauf les 

ateliers bruyants et les locaux sportifs) 

 ≤ 60 60 

 > 60 Contribution initiale 

plafonnée à 65 

Locaux à usage de bureaux modérée  65 

 

Seuils admissibles pour la période de référence nocturne (22h-6h) 

Tableau 48 : Seuils admissibles période nocturne 

Types de locaux 

Type de zone 

d’ambiance 

préexistante 

Contribution sonore initiale 

de l’infrastructure LAeq 

(22h-6h) en dB(A) 

Contribution sonore maximale 

admissible après travaux 

LAeq (22h-6h) en dB(A) 

Logements modérée  ≤ 55 55 

> 55 Contribution initiale 

plafonnée à 60 

non modérée Quelle qu’elle soit 60 

Etablissements de santé, 

de soins et d’action 

sociale 

 ≤ 55 55 

 > 55 
Contribution initiale 

plafonnée à 60 

Pour les locaux qui ne sont pas cités dans l’arrêté (enseignement et bureaux) et non repris dans ces tableaux, il 

n’y a pas de valeurs maximales admissibles qui s’appliquent. 

 

3.2.3.2.3. Définition de la modification ou transformation significative 

d’infrastructure 

Au sens des articles R.571-44 à 52 du code de l’Environnement, une modification ou transformation significative 

d’une infrastructure existante est démontrée lorsque les deux conditions ci-dessous sont réunies : 

 Des travaux doivent être réalisés sur l'infrastructure concernée ; 

 Les travaux doivent induire une augmentation des niveaux sonores à terme supérieure à 2 dB(A) par 

comparaison entre la situation sans et avec aménagement. 

Les travaux suivants sont exclus de la définition d’une modification ou transformation significative : 

 Travaux de renforcement de chaussée, de requalification ou de mise en sécurité des voies routières ; 

 Aménagements ponctuels de voies routières ou aménagements de carrefours non dénivelés. 

 

Lors d'un aménagement sur place, la réglementation impose de comparer les niveaux sonores avec un 

trafic à terme avec et sans aménagement, afin de déterminer s'il y a ou non transformation significative. 
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3.2.3.3. Classement sonore des infrastructures de transports terrestres 

La réglementation relative au classement sonore des infrastructures de transports terrestres découle de l’article 

13 de la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit. Cette réglementation est désormais 

codifiée dans le Code de l’environnement aux articles L571-10, R125-28 et R571-32 à R571-43. 

 

3.2.3.3.1. Infrastructures concernées 

L’article R571-33 du Code de l’environnement précise les infrastructures concernées par le classement sonore : 

 Les voies routières dont le trafic journalier moyen annuel existant, ou prévu dans l’étude d’impact du projet 

d’infrastructure, est supérieur à 5 000 véhicules par jour ; 

 Les lignes ferroviaires interurbaines assurant un trafic journalier moyen supérieur à 50 trains ; 

 Les lignes en site propre de transports en commun et les lignes ferroviaires urbaines, dont le trafic 

journalier moyen est supérieur à 100 autobus ou trains. 

3.2.3.3.2. Modalités du classement sonore des infrastructures 

Les articles R. 571-32 à 43 du Code de l’environnement et l’arrêté interministériel du 23 juillet 2013 (modifiant le 

précédent arrêté interministériel du 30 mai 1996) précisent les objectifs visés et les modalités relatives au 

classement sonore. L’arrêté ministériel du 3 septembre 2013 illustre par des schémas et des exemples les articles 

6 et 7 de l’arrêté du 30 mai 1996 modifié. 

 

Le classement des infrastructures de transports terrestres et la largeur maximale des secteurs affectés par le 

bruit de part et d’autre de l’infrastructure, sont définis en fonction des niveaux sonores de référence. 

 

Cinq catégories sont ainsi distinguées suivant le niveau sonore relevé : elles sont numérotées de 1 (classe des 

niveaux sonores les plus élevés) à 5 (classe des niveaux sonores les plus bas). Le tableau suivant décrit les 

catégories de classement ainsi que les largeurs maximales des secteurs correspondants affectés par le bruit pour 

les infrastructures routières : 

Tableau 49 : Catégories du classement sonore 

Niveau sonore 

de référence 

LAeq (6h-22h) en dB(A) 

Niveau sonore 

de référence 

LAeq (22h-6h) en dB(A) 

Catégorie de 

l'infrastructure 

Largeur maximale 

des secteurs affectés 

par le bruit de part 

et d'autre de 

l'infrastructure 

L > 81 L > 76 Catégorie 1 - la 

plus bruyante 

300 m 

76 < L ≤ 81 71 < L ≤ 76 Catégorie 2 250 m 

70 < L ≤ 76 65 < L ≤ 71 Catégorie 3 100 m 

65 < L ≤ 70 60 < L ≤ 65 Catégorie 4 30 m 

60 < L ≤ 65 55 < L ≤ 60 Catégorie 5 10 m 

 

3.2.3.3.3. Conséquences de ce classement sonore 

Ce dispositif réglementaire préventif permet de faire respecter des prescriptions particulières d’isolement 

acoustique de façade pour les bâtiments d’habitation, les établissements d’enseignement et de santé, ainsi que 

les hôtels, venant s’édifier dans les secteurs affectés par le bruit. 

 

Afin de garantir l’information des particuliers et des professionnels sur les règles acoustiques applicables dans 

les secteurs affectés par le bruit, et conformément à l’article R. 151-53 du Code de l’urbanisme, le périmètre des 

secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres, dans lesquels des prescriptions 

d’isolement acoustique ont été édictées en application de l’article L. 571-10 du code de l’environnement, les 

prescriptions d’isolement acoustique édictées et la référence des arrêtés préfectoraux correspondants et 

l’indication des lieux où ils peuvent être consultés, doivent figurer en annexe du plan local d’urbanisme (PLU et 

PLU(i)) des communes concernées. 

 

La réglementation relative au classement sonore ne vise pas (sauf dans certains cas) à interdire de futures 

constructions, mais à faire en sorte que celles-ci soient suffisamment insonorisées. Les dispositions du 

classement sonore ne constituent pas un règlement d’urbanisme mais se traduisent par une règle de construction. 

Les éléments concernant le classement sonore doivent figurer dans les annexes informatives des PLU(i) mais 

les permis de construire ne mentionnent pas la valeur d’isolement nécessaire, dont le calcul est de la 

responsabilité de chaque constructeur. 
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3.2.3.4. Directive européenne 2002/49/CE du 25 juin 2002 relative à l’évaluation 

et la gestion du bruit dans l’environnement 

La Directive européenne 2002/49/CE du 25 juin 2002 relative à l’évaluation et la gestion du bruit dans 

l’environnement est transposée dans le droit français aux articles L. 572-1 à L. 572-11 et R. 572-1 à R. 572-11 

du Code de l’environnement et par les arrêtés ministériels des 3 et 4 avril 2006. 

Cette réglementation vise à définir une approche commune pour les États membres de l’Union européenne afin 

d’éviter, de prévenir ou de réduire les effets nocifs sur la santé humaine dus à l’exposition au bruit ambiant par : 

 une évaluation de l’exposition au bruit des populations par le biais de « cartes de bruits stratégiques » 
(CBS) ; 

 une information des populations sur ce niveau d’exposition ; 

 une mise en œuvre de politiques visant à prévenir et réduire, si nécessaire, le niveau d’exposition par le 
biais de plans d’actions, appelés « plans de prévention du bruit dans l’environnement » (PPBE). 

 

Des cartes de bruit et des PPBE doivent être établis pour l'ensemble du territoire des agglomérations de plus de 

100 000 habitants (liste annexée au décret), ainsi que pour les abords des grandes infrastructures de transports 

(routes, voies ferrées, aérodromes) dépassant certains niveaux de trafic : 

 Pour chacune des infrastructures routières et autoroutières dont le trafic annuel est supérieur à 3 millions 

de véhicules (soit un trafic moyen journalier de l'ordre de 8 200 véh/jour) ; 

 Pour chacune des infrastructures ferroviaires dont le trafic annuel est supérieur à 30 000 passages de 

train (soit 82 passages par jour) ; 

 Pour chaque aérodrome de plus de 50 000 mouvements par an dont la liste est définie par l'arrêté du 3 

avril 2006 (9 aérodromes sont concernés). 

 

 Campagne de mesures acoustiques 

Afin de quantifier les niveaux sonores actuels dans la zone d’étude, SCE a procédé à une campagne de mesurage 

comprenant six mesures de pression acoustique (deux points fixes de longue durée et quatre prélèvements de 

courte durée) du 30 juin au 1er juillet 2021.  

 

Parallèlement aux mesures, l’évolution des principaux paramètres météorologiques (vent en direction et intensité, 

précipitations et température de l’air) a été relevé à la station de Saint-Germain (données MétéoCiel). 

 

3.2.4.1. Norme de mesurage 

Les mesures, leur dépouillement et leur validation ont été effectuées conformément à la norme NF S 31-010 de 

décembre 1996 pour la "caractérisation et le mesurage des bruits de l’environnement". 

 

Ces mesures permettent de déterminer un « état » standard de la situation acoustique et de caler le modèle 

numérique. 

 

 

3.2.4.2. Matériels de mesures acoustiques 

Les appareillages de mesurage sont de type "intégrateur", et conformes à la classe 1 des normes NF EN 60651 

(indice de classement : NF S 31-009) et NF EN 60804 (indice de classement : NF S 31-109). Ils permettent la 

détermination directe du niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A. 

 

Les chaînes de mesure utilisées pour procéder à l'acquisition des données sont de conception ACOEM 01dB. 

Tableau 50 : Matériels de mesurage utilisés 

Propriétaire Sonomètre Microphone Calibreur Point n° 
Dernier étalonnage 

LNE 

SCE 

Type :  FUSION 

Classe : 1P 

N° série :

 11834 

Type : 40CE 

N° série : 

331242 

Type : CAL31 

Classe :  1 

N° série : 

86741 

1 25/09/2020 

SCE 

Type :  FUSION 

Classe : 1P 

N° série :

 11838 

Type : 40CE 

N° série : 

331228 

Type : CAL31 

Classe :  1 

N° série : 

86739 

1A / 1B / 2A / 

2B 
26/03/2021 

SCE 

Type :  FUSION 

Classe : 1 

N° série :

 10437 

Type : 40CE 

N° série : 

207609 

Type : CAL 31 

Classe :  1 

N° série : 

89019 

2 04/12/2019 

 

Conformément aux normes de mesurage, un calibrage des sonomètres a eu lieu en début et fin de session avec 

une source-étalon de 94 dB(A). Cette opération n’a pas mis en évidence de divergence dans la sensibilité du 

microphone à l’issue des sessions de mesurage. En effet, les écarts sont compris entre [-0.5 ; +0.5] dB(A). 

Tableau 51 : Calibrage des sonomètres 

Point n° Ecart [dB(A)] 

1 +0,3 

1A +0,08 

1B +0,05 

2 +0,27 

2A +0,1 

2B +0,03 
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3.2.4.3. Méthodes d’analyse de données 

Analyse de l’évolution temporelle du niveau sonore 
Dans un premier temps, l’analyse porte sur l’observation des fluctuations du niveau sonore mesuré en fonction 

du temps. La représentation graphique de l’évolution temporelle du niveau de bruit permet d’identifier les 

événements particuliers qui auraient pu perturber la mesure et permet de voir si l’évolution du niveau sonore est 

corrélée au phénomène observé. 

 

Corrélation des mesures avec les données météorologiques et de trafics 
L’analyse des données de mesure se fait en prenant en considération les conditions météorologiques et les 

données de trafic relevées simultanément aux mesures. 

 Conditions météorologiques 

Les conditions météorologiques influent sur les mesures acoustiques selon les facteurs suivants : 

■ action sur le microphone : un vent fort générera un « souffle » au niveau du microphone susceptible 

d’augmenter le niveau mesuré et de créer des effets de saturation ; 

■ modification des caractéristiques acoustiques de la source, par exemple la pluie modifie le bruit de 

contact entre les pneus et la chaussée ; 

■ renforcement ou atténuation de la propagation sonore entre la source et le microphone. Ces effets 

seront d’autant plus importants que la distance séparant la source du microphone est grande. 

Les normes de mesure proposent un système d’évaluation de l’influence des conditions météorologiques sur la 

propagation du son selon un codage de ces conditions appelé codage UiTi. Ce codage repose sur un classement 

des facteurs influant la propagation du son dans l’air, à savoir la force et la direction du vent ainsi que la nébulosité 

(couverture nuageuse) sur site. 

 

A l’issue de l’analyse des conditions météorologiques selon cette grille UiTi, il est possible de donner une 

appréciation de l’influence de ces dernières sur la propagation sonore entre la source et le microphone : 

■ - et -- pour les conditions défavorables pour la propagation sonore (respectivement défavorables et très 

défavorables) ; 

■ Z pour les conditions homogènes pour la propagation sonore ; 

■ + et ++ pour les conditions favorables pour la propagation sonore (respectivement favorables et très 

favorables). 

Pour information, l’influence des conditions météorologiques sur la propagation sonore est détectable à 

partir d’une distance séparant la source du microphone de l’ordre de 50 mètres et devient significative à 

partir d’une distance source / microphone de l’ordre de 100 mètres. 

 

 Données de trafics circulés 

Les points fixes (mesures de la pression acoustique sur une période de 24h) ne sont pas corrélés avec des 

données de trafics routiers circulées pendant l’acquisition des mesures. 

 

 Cartographies acoustiques à l’état actuel 

Afin de compléter la connaissance de l’environnement sonore sur l’ensemble de la zone d’étude, une cartographie 

sonore est réalisée. Cette cartographie à l’état actuel passe par des simulations numériques à partir de la 

modélisation de la zone d’étude avec le logiciel MithraSig. Le modèle s’appuie sur les données recueillies lors de 

la visite de terrain : 

 Recueil de la typologie du bâti ; 

 Visualisation du modelé de terrain ; 

 Vérification des vitesses et des flux sur les voiries existantes. 

Les simulations de calculs de niveaux sonores sont effectuées par :  

 Courbes isophones dans la zone d’étude ; 

 Calculs de niveaux sonores ponctuels à 2 m en façade des bâtiments pour le calage du modèle, 

 Calculs de niveaux sonores à 2m en avant sur l’ensemble des façades des bâtiments. 

3.2.5.1. Modélisation de la zone d’étude 

Généralités sur le logiciel de modélisation 
L’aire d'étude est modélisée à l'aide du logiciel de calculs dédié à la propagation acoustique MithraSig dans sa 

version 5.4 d’avril 2021. Le logiciel utilise le code de calculs "NMPB 2008" (Nouvelle Méthode de Prévision du 

Bruit), qui intègre l'effet des conditions atmosphériques sur la propagation des sons. Il est ainsi conforme aux 

prescriptions de la norme ISO 9613-2, relative au calcul de l'atténuation du son lors de sa propagation en milieu 

extérieur, incluant les effets météorologiques. Il permet en particulier de : 

 Discriminer les contributions sonores ; 

 Déterminer le niveau sonore en différents points récepteurs ; 

 Choisir et dimensionner les protections acoustiques permettant de satisfaire un objectif de protection ; 

 Simuler différents types de trafic. 

De manière générale, l'incertitude des résultats issus de la modélisation acoustique est estimée à plus ou moins 

un décibel(A). 

 

Application 
Le modèle numérique MithraSig est constitué en quatre étapes : 

 Création du modèle de terrain (courbes de niveaux et points côtés par importation des données de la RGE 

Alti d’IGN) ; 

 Création de la couche « bâtiment » par digitalisation et par importation à partir de fichier shp de la Bd Topo 

d’IGN ; 

 Création de la couche « voirie » avec affectation du trafic et de la vitesse sur les différents segments 

sources ; 

 Positionnement des points récepteurs par maillage et en façade des bâtiments. 

Les principaux paramètres de calcul utilisés pour l’étude sont les suivants : 

 Chemin de propagation : 500 mètres par rapport au point de calcul ; 

 Ordre de réflexion : ordre 3 pour les courbes isophones et les points récepteurs en façade ; 

 Sol : semi-absorbant ; 
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 Maillage régulier de la zone d’étude pour les courbes isophones avec un pas de 5m ; 

 Occurrence météo forfaitaire : 

3.2.5.2. Données d’entrée à l’état initial 

Trafics et vitesses des infrastructures terrestres 
Les trafics routiers renseignés pour l’élaboration des simulations à l’état initial dans la zone d’étude sont les trafics 

présentés en situation actuelle dans l’étude de circulation de Dynalogic du 11 aout 2021. Les trafics TMJA  sont 

basés sur des comptages réalisés en octobre 2019. 

 

Sources : Dynalogic – Ensemble immobilier Jaurès / Berteaux – Étude de circulation du 11/08/2021 

Les vitesses utilisées dans le modèle correspondent aux vitesses réglementaires.  

 

Fonds de plans 
Les fichiers informatiques utilisés pour la modélisation de l’aire d’étude et le rendu cartographique sont issus des 

données OpenStreetMap et de l’IGN. 

 

Occupation du sol 
Lors de la visite terrain, SCE a recensé les données nécessaires à la modélisation : 

 bâti existant (type et hauteur de bâtiment, présence de fenêtres de toit et de pignons aveugles, bâtiments 

détruits …) ; 

 obstacles pouvant perturber le champ acoustique (merlon, écrans ou mur de clôture…). 

3.2.5.3. Étalonnage du modèle 

Une fois le modèle créé, SCE procède à la validation du modèle numérique en comparant les niveaux sonores 

mesurés et ceux calculés par le logiciel MithraSig au droit des points de mesures. 

 

Le calage du modèle numérique s’effectue en tenant compte des données de trafics routiers d’état actuel de 

l’étude de circulation. Le tableau ci-dessous présente les niveaux sonores mesurés et calculés aux droits des 

points de mesurage pour la période diurne : 

Tableau 52 : Étalonnage du modèle 

Point de mesure n° 
Période diurne (6h-22h) 

Ecart calculé / mesuré en valeur absolue 
Mesuré et recalé en dB(A) Calculé en dB(A) 

1 52 52,2 0,2 

1A 65 66,7 1,7 

1B 56,6 55,8 0,8 

2 53,6 53,5 0,1 

2A 61,9 63,5 1,6 

2B 53,5 53,2 0,3 

 

Compte tenu des résultats obtenus [écart inférieur ou égal à 2 dB(A) admissible] entre les niveaux sonores 

mesurés et les niveaux sonores calculés, le modèle numérique peut être considéré comme représentatif de la 

réalité acoustique du site. 

3.2.5.4. Simulations acoustiques 

Les différentes simulations s’intéressent à : 

 l’impact du scénario de référence correspondant à l’état à l’horizon futur sans aménagement du projet ; 

 l’impact sonore des voiries nouvelles créées dans le cadre du projet d’aménagement conformément à 

l’arrêté du 5 mai 1995 et proposer des mesures de protection si nécessaire ; 

 l’impact sonore de l’ensemble des sources routières et/ou ferroviaires sur les nouveaux bâtiments du projet 

urbain ; 

 les prescriptions induites par la réglementation du classement sonore des infrastructures de transports 

terrestres sur les nouveaux bâtiments à usage d’habitation et de bureaux. 

Les représentations cartographiques des résultats des simulations des niveaux sonores pour les deux périodes 

de références sont présentées sous forme de : 

 Courbes isophones à 2 mètres du sol par maillage de l’ensemble de la zone d’étude ; 

 Point ponctuel à 2 mètres en façade des bâtiments du programme urbain. 

Les résultats des simulations des niveaux sonores actuels s’appuient sur les trafics routiers de la zone d’étude et 

sont présentés sous la forme de planches cartographiques par courbes isophones pour les périodes de 

références 6h-22h et 22h-6h en vue 2D. Elles permettent d’avoir une représentation de la répartition spatiale des 

niveaux sonores dans l’ensemble de la zone d’étude à une hauteur de 2 mètres au-dessus du terrain naturel.  
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 Autres thématiques 

 Milieu physique 

Topographie 
L'étude des caractéristiques du relief de l'aire d'étude a notamment été réalisée à partir du site Internet de 

www.cartes-topographiques.fr et du site Internet www.geoportail.fr. 

 

Géologie et géotechnique 
L’étude des caractéristiques géologiques du secteur du projet a été réalisée à partir des données disponibles sur 

le site www.infoterre.brgm.fr du BRGM. 

 

Deux campagnes d’investigation géotechniques ont été réalisées par la société Sémofi, les résultats sont 

présents dans le Rapport d’études géotechniques de conception – Mission G2 Phase AVP. 

 

Eaux souterraines 
L’étude du contexte hydrogéologique et l’exploitation de la ressource en eau a été réalisée à partir des données 

fournies par le site internet du BRGM. 

 

5 sondages piézométriques ont été installés par Semofi en 2018 afin de repérer le niveau de la nappe phréatique.  

 

Eaux superficielles 
Les informations relatives aux eaux superficielles proviennent des données de 2019 de la BanqueHydro. 

 

Climat 
La climatologie locale a été décrite grâce aux documents fournis par Météo France, Infoclimat et Windfinder : 

fiches climatologiques et rose des vents des stations représentatives du climat de l'aire d'étude. 

 Milieu humain 

Paysage, patrimoine culturel et archéologie 
Les données sur les sites archéologiques, monuments historiques et sites inscrits ont été fournies par le PLU de 

Sartrouville, l’atlas des paysages des Yvelines, et Cartoviz. Également, les sites Monumentum et Atlas des 

patrimoines (Ministère de la Culture) ont été consultés.  

 

Démographie et habitat 
L’analyse démographique a été réalisée à partir des recensements INSEE de 1975 à 2018. Le PLU de Sartrouville 

a permis de renforcer l’analyse qualitative. 

 

 Milieu naturel 

Les informations présentées dans cette partie sont issues des renseignements pris au niveau du site internet 

INPN et la cartographie est issu de Géoportail. SCE a réalisé une étude faune/flore/habitat sur le site le 12 août 

2021. 

 

 

Les infrastructures de transport 

Les informations proviennent du PLU de Sartrouville et du PDUIF.  
 

Les activités économiques et sociales 

Les données concernant les activités économiques et de loisir proviennent du site Internet de Sartrouville et des 

données disponibles sur institutparisrégion.fr. 

 

Réseaux 

Les informations relatives aux réseaux et servitudes proviennent du PLU de la commune et des informations 

recueillies auprès des différents gestionnaires (RTE, GRT gaz, etc.) par DT en distinguant les réseaux de 

transports et de distribution de l’électricité et du gaz.  

 

Les risques 

L’étude des risques s’est basée sur les informations exposées sur le site www.georisques.gouv.fr, les données 

concernant les sites et sols pollués BASIAS et BASOL sont également extraites de ce site. 

 

Planification 

Les documents d’urbanisme et de règlementation de l’urbanisation de la commune de Paris (Plan Local 

d’Urbanisme -PLU) ont été mis à disposition par la commune sur leur site internet. Il en est de même pour les 

schémas, plans et programmes (SDAGE, SAGE, PDU, etc.).  

 

 

 

 

4. Déroulement de l’étude et difficultés rencontrées 

L’Introduction de l’étude d’impact a été rédigée sur la base des différents textes réglementaires existants (lois, 

décrets, codes de l’environnement et du patrimoine, etc.) qui serviront d’appui aux différents chapitres de l’étude 

d’impact. 

 

L’état initial de l’environnement a été mené à l’aide des moyens décrits ci-avant (consultation des services de 

l’État, sites internet, visites de terrains…). L’ensemble des thématiques de l’Environnement a été abordé afin de 

brosser un portrait du territoire le plus exhaustif possible. Toutefois, les données récupérables sont parfois 

incomplètes ou transmises à une échelle trop vaste ou sur une trop longue durée (malgré le cadrage via l’aire 

d’étude déterminée). Cela rend donc parfois l’analyse quelque peu difficile à mener. 

 

La présentation du projet a été réalisée sur la base des informations transmises par le maître d’ouvrage. Ces 

éléments ont permis de détailler au sein de l’étude d’impact la description des aménagements (avec plans), leurs 

coûts et le planning envisagé ainsi que les intérêts du projet vis-à-vis de la collectivité, des usagers et de 

l’environnement, notamment.  

 

Les impacts temporaires et permanents de ce projet sur l’environnement (au sens large) et sur la santé ont été 

évalués. En réponse, des mesures d’évitement, de réduction et d’accompagnement ont été proposées. L’analyse 

de ces impacts s’est appuyée sur les différents retours d’expérience que le bureau d’étude SCE a acquis sur des 

projets similaires. Certains effets sont toutefois difficilement quantifiables et ne répondent pas toujours à des 

modèles. 

 

http://www.georisques.gouv.fr/
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Annexe 1 : Etude acoustique de l’état actuel 
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Annexe 2 : Expertise de dossier – Avenues Maurice Berteaux, Carnot, Pasteur et Jean Jaurès Sartrouville (78) – Dépollution Conseil – août 2019
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Annexe 3 : Diagnostic complémentaire sur les sols – Avenues Maurice Berteaux et Jean Jaurès Sartrouville (78) – Dépollution Conseil – janvier 2020



  

 

 AMENAGEMENT DE ILOT C 

 

Diagnostic complémentaire sur les sols 
Avenues Maurice Berteaux et Jean Jaurès 

Sartrouville (78) 
 

 

Indice Date Rédacteur Vérificateur Superviseur 
Modifications/ 
Observations 

initiale 

ALTAREA COGEDIM 
8 avenue Delcassé 

75008 Paris 

Rédaction 
V1.0 15/01/2020 C. LE MILLIER T. RESSE F. MOURIOT 
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Annexe 1 

Reportage photographique issu de notre  

visite de site 

 



Reportage photographique  
16/09/2019 

 
Partie Nord-Est (zone d’implantation de notre sondage T1) 

 
Partie Centre (zone d’implantation de nos sondages T2 et T3) 

 
Parcelle AY11 (zone d’implantation de notre sondage T4) 

 














Annexe 2 

Fiches sondage 
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